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Sme. On n’amet généralement comme ex-
lernes que les jeunes gens de la ville.
Pour les autres, ils ne- sont admis que
rarement, el encore faut-il qu’ils aient
en ville de proches parents qui puissent
les loger chez eux et surveiller leur con-
duite.

4me. Les éléves ont A lear disposition une
bibliothéque, ol ils penveit trouver tous
les ouvrages d’histoire, de littérature,
de géographie et de philosophie dont ils
ont besoins. Il y a de plus, dans la mai-
son, un magazin od se vendent tous les
classiques ef !es autres livres éxigés par
le programme des études.

5me. Les éléves peuvent prendre, dans la
maison méme, des legons de musique
et de dessin,

6me. Les vacances commencent chaque an-
née vers le 15 de juillet et finissent a la
fin d’aoqt.




